
Les antimicrobiens ont révolutionné la médecine humaine et vétérinaire depuis leur introduction il y a plus de 
60 ans. Aujourd’hui, ils sont essentiels pour assurer la santé et le bien-être des animaux. 

La perte d’efficacité des traitements antimicrobiens liée au développement d’une résistance menace plus que 
jamais la santé animale et la santé publique. Face à l’accroissement de la demande mondiale en protéines 
nobles allant de pair avec la nécessité de produire des produits d’origine animale sains tels que le lait, les 
œufs ou la viande, l’utilisation responsable et prudente des agents antimicrobiens doit être une priorité.	   

C’est pourquoi l’administration d’antimicrobiens et le traitement des animaux doivent être directement 
effectués par des vétérinaires bien formés : l’AMV et l’OIE plaident en faveur du  renforcement de la bonne 
gouvernance des Services vétérinaires – dans leurs composantes publiques et privées – pour un meilleur 
contrôle, enregistrement, importation, distribution et usage des antibiotiques dans les élevages.

Toutes les parties impliquées doivent travailler ensemble dans le but d’harmoniser la surveillance nationale 
et internationale de l’antibiorésistance et les programmes de contrôle, ainsi que mettre en place des mesures 
d’évaluation des risques.

La Journée mondiale vétérinaire a été créée à l’initiative de 
l’Association mondiale vétérinaire (AMV) en 2000. Elle est célébrée 

chaque année le dernier samedi du mois d’avril. En 2008, 
l’Association mondiale vétérinaire (AMV) et l’Organisation 
mondiale de la santé animale (OIE) ont décidé de créer le Prix 
de la Journée mondiale vétérinaire dans le but de récompenser 
la célébration la plus réussie de la profession vétérinaire, 
organisée par une association vétérinaire nationale, seule 
ou en collaboration avec un autre organisme vétérinaire.

Le Prix 2012 sera décerné lors de la 80e Session Générale de l’OIE 
qui se tiendra à Paris (France), du 20 au 25 mai 2012.

Le Prix : un chèque d’un montant de 1 000 $ US sera remis au vainqueur. 

THÈME RETENU POUR 2012 :  
L’ANTIBIORESISTANCE



ACTIVITÉS SUGGÉRÉES POUR LES CÉLÉBRATIONS  
DE LA JOURNÉE MONDIALE VÉTÉRINAIRE 

La liste qui suit contient quelques exemples d’actions possibles. Elle est à considérer 
comme non exhaustive.
•  �Organiser des concerts ou d’autres actions publiques (courses, marches)
•  �Célébrer la Journée vétérinaire mondiale dans les écoles en concevant des actions 

de sensibilisation
•  �Impliquer les médias en travaillant avec des journaux locaux à la publication 

d’éditoriaux et d’articles sur le thème retenu pour la Journée mondiale vétérinaire 
•  �Diffuser des émissions à la radio et à la télévision
•  �Organiser des séminaires universitaires
•  �Publier des études, des statistiques, des enquêtes
•  �Rendre hommage aux travaux d’un chercheur ou d’un vétérinaire méritant
•  �Organiser des ateliers et créer des points d’information à destination du grand public
•  �Créer un site Internet contenant des informations générales sur l’antibiorésistance
•  �Promouvoir les activités de l’association par les médias sociaux
•  �Trouver un porte-parole éminent
•  �Distribuer du matériel de promotion.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur nos sites internet :  
www.worldvet.org / www.oie.int

PROCÉDURE DE SÉLECTION DU LAURÉAT

Éligibilité

Les associations vétérinaires nationales qui célèbrent la Journée mondiale vétérinaire, seules ou 
en collaboration avec d’autres organismes vétérinaires, peuvent participer au concours en vue 
d’obtenir le Prix annuel de la Journée mondiale vétérinaire.

Critères

Le Prix 2012 récompensera l’association vétérinaire qui communiquera le mieux sur le thème 
de l’antibiorésistance en impliquant tous les acteurs dans l’organisation d’événements et en 
sollicitant notamment les médias et le grand public. 

Enregistrement des candidatures

Toutes les parties de la fiche de candidature doivent être correctement remplies et le dossier 
doit être adressé par courriel à secretariat@worldvet.org dans le respect du délai indiqué. 
Le vainqueur sera notifié par courriel et informé de tous les aspects logistiques relatifs à la 
cérémonie de remise du Prix. 


